
Fusion Acquisition & 

Haut Bilan  
et l’ANACOFI 
L’ANACOFI, avec la CNCFA 

confédérée, se positionne 

comme  la principale asso-

ciation professionnelle re-

présentant les conseils à 

l’entreprise :Haut de Bilan - 

Fusion Acquisition. 

 

Cette Section  est constituée 

de professionnels qui doi-

vent exercer l’activité à titre 

principal ou exclusif. 

 

38 % des adhérents de l’A-

NACOFI exercent l’activité 

Fusion Acquisition & Haut 

Bilan à titre principal ou ac-

cessoire. Nous travaillons en 

collaboration confiante avec 

les autres associations de 

ces métiers tel que la 

CNCEF. 

En 2010 , une forte progres-

sion est apparue, elle s’ex-

plique par une forte syndica-

tion des métiers du haut de 

bilan. 

Critères conditionnant la 

qualification de conseil à 

l’entreprise, Ht Bilan-

Fusacq , notamment : 

Un examen de capacité et 

compétence professionnelle 

(en droit et/ou finance), à 

travers une commission d’a-

grément ANACOFI. 

 

L’attribution d’un N° d’agré-

ment CIF/AMF. 

 

Une obligation de se sou-

mettre aux règles exigeantes 

du CIF (lettre de mission,  

déontologie, formations, 

contrôles, Assurance respon-

sabilité civile professionnel-

le...) 

Champs d’activités, dont 

principalement: : 

L’exercice à titre habituel, 

comportant la fourniture de 

recommandations personna-

lisées à un tiers au sens du 

nouvel article 314-43 du 

Règlement Général de 

l’AMF.   
Une activité de conseil à 

l’entreprise portant sur la 

réalisation d’opérations sur 

des instruments financiers 
et investissements. 

Fusion Acquisition & Haut Bilan  A retenir  : 

ANACOFI : regroupe les entre-

prises de conseil et d’intermé-

diation patrimoniale et finan-

cière de la sphère indépen-

dante. 

Confédérale 

Syndicat de Branche CGPME 

Membre de la FECIF 

(Fédération Européenne). 

Partenaire de la CIFA 

(Conférence Internationale). 

Fusion/acquisition/Haut de 

Bilan : Une section métier 

Fusion/acquisition/Haut de 

Bilan : Une commission métier 

ANACOFI-CIF : Co-autorité de 

tutelle pour les C.I.F. (Conseils 

en Investissements Finan-

ciers). 

 

Se renseigner 

PERMANENCE 01 40 02 00 80  

SITE Www.anacofi.asso.fr 

 

MAIL contact@anacofi.asso.fr 

 

Président  

Commission Ht  

Bilan 

Patrice Géraudie 

Mail contact@anacofi.asso.fr 

Adresse 21 Bd des Batignolles, 75008 PARIS 

Juin 2011 

Représentation :  

Entreprises par associations ou syndicats  

Fusion Acquisition & Haut Bilan syndiqués au 

31/12/2010 (Etude Mars 2011 ou données  connues) 

Conseil à l'Entreprise 

Syndiqués par Entreprises

34%
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AACIF

CNCFA



COUTS 

ANACOFI-CIF  

250 € / an  et par entreprise ou personne physique. 

De 500 €  pour les groupes de 5 à 20 sociétés ou 20 à 

50 dirigeants actifs et salariés 

De 1000 € au delà 

  

ADHESION 

Pour adhérer, vous devrez présenter votre demande à 

l’ ANACOFI voir rubrique adhésion de notre site. Toute 

demande d'adhésion à l'ANACOFI-CIF doit être précé-

dée ou associée à une adhésion à l'ANACOFI ou une 

de ses confédérées (ANCDGP, CSCA, ONIIP, CNCFA...)  

Le cout est de 100 € pour chaque C.I.F. PERSONNE 

PHYSIQUE  

7 RAISONS D’ADHERER 

Une société commerciale permet de gérer tout les évènements ou services pouvant relever d’une activité commer-

ciale, pour le compte de nos membres. 

 

Elle organise des conventions et évènements nationaux ou régionaux, des formations. 

Elle disposera courant 2011 d’un centre d’affaires, est une structure d’édition et pourrait à terme reprendre la 

centrale de référencement, gérée actuellement par l’association. 

L’ORGANISATION OPERATIONELLE / LES MOYENS 

 12 salariés permanents. 

 50 professionnels élus et bénévoles  dont 29 

interlocuteurs régionaux à votre disposition.  

 1 service juridique interne. 

 2 adresses, salles de réunion, un site interactif, 

UNE COMMISSION  METIER PLURALISTE 

 Des  professionnels représentatifs de toutes 

les    disciplines et spécialités de notre métier :  

 Financement immobilier, consolidation  restructuration, pour le 

particuliers et professionnels, opérations destinées aux entrepri-

ses. 

 Une orientation résolument consacrée  au dé-

L’INTERPROFESIONNALITE 

 Faisant partie d’un environnement métier com-

prenant Courtiers en assurances et CIF, l’IOBSP 

est en contact avec ces professions. 

 Chacun dispose des moyens  de l ANACOFI, 

mais peut, dans sa Section, se concentrer et 

échanger sur ses propres problématiques mé-

LES SERVICES 

 Une ligne de service complète et diversifiée : 

 Assistance réglementaire et juridique; Centrale 

de référencement ; Intérim, recrutement; Achat 

/Cession de cabinets/entreprises 

 Prés de 30 manifestations par an pour échan-

LA FORMATION PERMANENTE 

 2 centres de formation internes (ANACOFI CIF et 

ANACOFI SERVICES) proposent un catalogue com-

plet de formations en présentiel ou en e-

learning. 

 Plus de 60 accords  de partenariats  permet-

tent d’analyser et valider des offres  extérieu-

LES PARTENARIATS 

 Plus de 100 accords à ce jour à notre actif : 

 Ecoles, Universités et organismes spécialisés. 

 Fournisseurs :  Logiciels, presse,  sourcing, ser-

vices dédiés. 

 Compagnies, banques et établissements de 

REPRESENTATIVE ET LEGITIME 

 Association indépendante d’un groupe commercial, L’ANACOFI occupe l’intégralité des postes d’Adminis-

trateurs de fédérations européennes ou internationales, ayant vocation à représenter les IOB. 

 L’ANACOFI, syndicat de branche officiel de la profession, au sein de la CGPME, est un Interlocuteur de 

référence, incontournable et  privilégié de l’ACP (Autorité de tutelle) et du Ministère de l’Economie 

(Ministère de tutelle). 


